
 Le soir du 24 avril 2022, G est arrêté à Châtelet alors que des rendez-vous ont été appelés pour 
l’annonce des résultats du second tour des présidentielles, et que le dispositif policier se montre particuliè-
rement massif pour tenter de décourager les contestataires, contrôlant à tout va les passants qui lui apparaî-
traient être ici pour semer le désordre. La BRAV-M contrôle et fouille ainsi G, qui est ensuite interpellé 
et conduit au poste pour une GAV de 48 heures, qui ira jusqu’au dépôt. 
 G est initialement inculpé de 

tentative de port d’arme blanche, en l’espèce un limonadier
 et d’un refus de signalétique. 
 Pour ceux qui ne seraient pas au courant, un limonadier est un ustensile somme toute assez banal, 
composé d’un décapsuleur, d’un tire-bouchon et d’une lame d’environ 1,5 cm utilisé pour enlever l’opercule 
des bouteilles et éventuellement agresser de touts petits êtres vivants (pas plus de 5 centimètres).  
 G se verra proposer à l’issue de sa GAV une composition pénale avec reconnaissance de culpabilité, 
qu’il refusera. On trouvera plus de détails sur les circonstances et le déroulement de cette arrestation dans 
le texte : “Et maintenant, il faut des limonadiers” (paris-luttes.info/et-maintenant-il-faut-des-15957).
 Jugeant que cette affaire hautement explosive le méritait, la proc’ a décidé de faire passer cette 
affaire en correctionnelle. L’inculpation a été depuis requalifiée en “port d’arme blanche de catégorie D”. 
Une première audience fut tenue le 13/12 2023 mais fut reportée, la proc’ “ne se sentant pas en état” (sic) 
de participer à l’audience. On la comprend, une affaire de tentative de port de limonadier mal jugée et 
c’est tout le système judiciaire et l’Etat qui s'écroulerait !

Soyons ainsi nombreux le 24 janvier 
pour faire face à la justice

L’affaire du limonadier 

 Le retour
Le procès de G 

dans la sombre affaire dite du limonadier 

se tiendra mercredi 24 janvier 
au TGI de Paris à partir de 9h30.

Décapsulons le monde !


